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IntroductionIntroductionIntroductionIntroduction

Pour relancer la filière anthurium, les distributeurs ont un rôle très important. En effet, 
ils constituent le dernier maillon avant le consommateur final.

Il faut satisfaire le client pour le fidéliser et le pousser à se rediriger vers un produit 
de marque et de qualité . Le produit en vente doit donc répondre à ses exigences.

Pour pouvoir engager un contrat qualité, les producteurs doivent s’adapter au 
consommateur et non l’inverse. La concurrence exacerbée fait que le client a 
maintenant un grand choix et peut sélectionner les fournisseurs les plus fiables en 
terme de performance du produit, coût, délai et services associés. 

Le consommateur veut des produits de qualité, bien identifiés et ancrés à des 
typicités géographiques et climatiques. Le producteur doit donc prouver que ses 
principes culturaux sont suffisamment maîtrisés pour assurer le niveau de qualité
annoncé.

Un guide de mesures prophylactiques est rédigé à destination des producteurs 
d’Aracées et plus particulièrement d’anthuriums afin de définir les mesures à prendre 
au cours de la production des plants. Les distributeurs ont également un rôle à jouer 
dans la conservation d’un produit sain et de qualité .

Ce guide des pratiques de prophylaxie récapitule les modes opératoires à mettre en 
oeuvre pour la distribution d’Aracées et notamment d’anthuriums en référence à l’arrêté
préfectoral relatif à la lutte contre Xanthomonas axonopodis pv. dieffenbachiae, agent 
pathogène du dépérissement bactérien des aracées.

Selon les trois types de distributeurs définis, les mesures de gestion à mettre en 
œuvre doivent répondre aux  objectifs suivants : 

- dans les jardineries , les mesures prophylactiques de gestion doivent 
impérativement éviter toute sortie de la maladie de l’entreprise. Ces mesures doivent 
également permettre d’apporter sur le marché des plants sains et de qualité.

- pour les bazardiers , les mesures prophylactiques se basent principalement sur 
l’achat et le transport. Les bazardiers doivent se fournir chez des producteurs déclarés 
sains et les méthodes doivent empêcher la propagation de la maladie à partir de foyers 
présents potentiellement chez les producteurs. Ces mesures doivent là encore 
permettre de proposer aux consommateurs des plants sains et de qualité. 

- pour les fleuristes , les mesures prophylactiques de gestion s’appliquent dans le 
cas de vente de potées fleuries et de fleurs coupées provenant de plants contaminés. 
Ces mesures doivent de nouveau permettre de mettre en marché des plants sains et 
de qualité. 
Les mesures proposées vont s’adapter en fonction des contraintes et des risques réels 
que présentent les sites de distribution.
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Comment la maladie se propageComment la maladie se propage --tt--elle?elle?

A partir de plantes malades, la bactérie se transmet de proche en proche , 
via l’eau (phase introductive) qui est présente à la surface des feuilles, mais 
peut également être transmise mécaniquement (contact) d’une plante à
l’autre en cas de fortes densités, et par les outils, matériels, mains ou 
vêtements contaminés. Elle peut ainsi être transmise :

� par les éclaboussures d’eau sur les feuilles des plantes voisines 

� à partir d’un substrat contaminé par de l’eau de ruissellement ou par des 
plants malades laissés en place

� par les gouttes d’eau dans des conditions météorologiques pluvieuses et 
venteuses ou lors de l’irrigation par aspersion

� par simple frottement avec les vêtements de travail lors de la circulation 
du personnel entre les rangs 

� par l’utilisation d’un outil souillé

Une fois présente à la surface des feuilles, la bactérie pénètre dans la plante
par les micro orifices naturels (stomates, hydathodes), et par les blessures qui 
résultent des opérations de récolte et d’entretien. 

Puis, véhiculée par la sève , elle peut envahir toute la plante. Elle engendre 
alors des symptômes graves,  aboutissant à la mort du plant . 

Il suffit d’un plant infecté et la maladie se propag e facilement dans la 
culture.

Quelle est la cause de cette maladie?Quelle est la cause de cette maladie?

Xanthomonas axonopodis pv. 
dieffenbachiae , nommée Xad dans la 
suite du document (photo ci-contre) est une 
bactérie pathogène responsable du 
dépérissement bactérien de l’anthurium , 
également appelé bactériose de 
l’anthurium . Taille de la bactérie = 2 à 3 microns

Xanthomonas axonopodis pv. 
dieffenbachiae

FICHE  

N°1
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Quelles espQuelles esp èèces vces v ééggéétales sont concerntales sont concern éées par la maladie?es par la maladie?

A La Réunion, la bactérie a été isolée sur Anthurium , mais aussi sur 
d’autres espèces appartenant aux genres Caladium, Dieffenbachiae, 
Syngonium et Aglaonema. 

Plus globalement, toutes les plantes de la famille des Aracées sont des 
hôtes potentiels pour la bactérie (voir la liste des Aracées Fiche n°13). 
Cela signifie qu’elles peuvent l’héberger, sans forcément présenter les 
symptômes de la maladie.
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Quels en sont les symptQuels en sont les sympt ôômes?mes?

Sur anthurium, la maladie se manifeste 
essentiellement par des symptômes au 
niveau des feuilles , avec dans un 
premier temps l’apparition de tâches 
d’aspect huileux , d’une teinte vert 
foncé , de forme étoilée , bien visibles 
sur la face inférieure du limbe (photo 
n°1). Ces tâches sont également visibles 
sur spathe (photo n°3).

Ces tâches évoluent en chlorose
(décoloration de la feuille) puis nécrose
(mort des tissus) visibles sur les deux 
faces du limbe (photo n°4). 

La bactérie se répand dans la plante via 
le système vasculaire. Cela entraîne un 
ralentissement voire l’arrêt de la 
production de racines, un jaunissement 
des feuilles , et une nécrose à la base 
des pétioles et des tiges (photo n°2). 

Attention, avant même l’apparition 
des premiers symptômes, des 

plants peuvent être contaminés
(infection latente) et transmettre la 

bactérie !

L’évolution des symptômes est plus ou 
moins rapide, selon les conditions 
climatiques locales.
Les conditions optimales de 
développement de la bactériose sont 
des conditions chaudes et humides
(températures comprises entre 25 et 
28°C, humidité relative entre 60 et 90 %).
A l’inverse, une période sèche de 
plusieurs semaines peut ralentir 
temporairement la maladie. Son 
évolution est donc moins rapide au cours 
de l’hiver austral.

1

3

2

4

Xanthomonas axonopodis pv. 
dieffenbachiae
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Confusions possiblesConfusions possibles

• Avec des symptômes de jaunissement de feuilles, causés par une 
brûlure, une phytotoxicité,des microflores pathogènes du sol, des 
nématodes,

• Avec des symptômes de pourriture des racines associés à des 
champignons du sol (Pythium splendens) et des nématodes (Radopholus 
similis).

Avec des symptômes d’origine non 
parasitaire caractérisés sur feuille 
par des plages d’aspect graisseux 
causées par l’éclatement des 
cellules (intumescence). Ce 
phénomène réversible se manifeste 
en humidité saturante et à la suite 
de brusques changements des 
conditions environnementales (ex 
transport des plants).

Avec des symptômes 
d'autres bactérioses (sur 
feuilles et spathes) : 
Acidovorax anthurii 1 (non 
présente à la Réunion), 
Ralstonia solanacearum 2, 
ou d’autres maladies à
champignon comme 
Colletotrichum 
gloeosporioides
(anthracnose).

1

2

LNPV Réunion

LNPV Réunion

LNPV Réunion

LNPV Réunion

1
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Introduit à la Réunion avec l’importation de plants contaminés, 
Xanthomonas axonopodis pv. dieffenbachiae a été défini comme organisme 
nuisible de quarantaine par l’arrêté du 3 septembre 1990 et fait donc l’objet 
d’une lutte obligatoire dans tout le département, jusqu’à éradication 
complète des foyers (arrêté préfectoral n°00071 du 14 février 1999 en cours 
de révision). Cette mesure de lutte au niveau régional a été confortée par 
l’arrêté national du 31 juillet 2000.

Qu’est ce qu’un organisme de quarantaine ?
C’est un organisme nuisible qui a une importance potentielle pour 

l’économie de la zone menacée et qui n’est pas encore présent dans cette 
zone ou bien qui y est présent mais n’y est pas largement disséminé et fait 
l’objet d’une lutte officielle (FAO, 1990; révisée FAO, 1995; CIPV, 1997).

Organisme nuisible : toute espèce, souche ou biotype de végétal, d’animal ou 
d’agent pathogène nuisible pour les végétaux ou produits végétaux (FAO, 1990; 

révisée FAO, 1995; CIPV, 1997).
Lutte officielle : mise en application active des réglementations phytosanitaires à

caractère obligatoire avec pour objectifs l’éradication ou l’enrayement des 
organismes de quarantaine ou la lutte contre les organismes réglementés non de 

quarantaine (CIMP, 2001).

Les modalités de la lutte obligatoire sont les suivantes : en cas de 
contamination, le Service de la protection des végétaux est habilité à
prendre toutes les mesures nécessaires pour éliminer la bactérie : saisie et 
arrachage des plants, incinération, désinfection physique des substrats, 
matériels, supports et autres matériaux ayant pu être en contact avec la 
maladie. Ces opérations se font aux frais des détenteurs de végétaux 
contaminés par la bactériose.

S’il est constaté la contamination d’un fournisseur identifié, l’importation 
d’aracées est interdite jusqu’à ce qu’il soit démontré et constaté que 
l’établissement est assaini.

D’après les articles L251-1 à L251-21 et D251-1 à D251-42 du Code rural, 
la déclaration des foyers de maladie est obligatoire.

11  11  
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SS’’approvisionner en plants de qualitapprovisionner en plants de qualit éé

La qualité d’un plant se vérifie 
essentiellement à l’aspect général de la 
plante. Les critères de sélection de la 
marchandise sont les suivants : aspect 
général, feuillage, fleurs, tiges/racines . 
Cependant, l’itinéraire cultural et les 
conditions de production entrent en 
considération. Ainsi, le respect des règles 
de lutte obligatoire chez le ou les 
producteurs-fournisseurs garantit à priori la 
santé des plants et doit constituer une 
exigence de l’établissement distributeur
à la réception des lots. 

Surveiller les plants et dSurveiller les plants et d éétecter les sympttecter les sympt ôômesmes

Ce contrôle régulier nécessite la connaissance de la maladie par les 
employés et plus particulièrement par le responsable des achats ou le 
réceptionniste. Une observation de chaque plant est indispensable. Il 
faut savoir qu’un plant contaminé par Xad peut entraîner une propagation 
de la maladie sur le lot entier. Cette étape peut paraître laborieuse 
cependant, elle est nécessaire pour pallier à une éventuelle 
contamination. 

En revanche, le distributeur, en s’assurant que le producteur-fournisseur 
respecte les règles de prophylaxie et que sa production ne présente 
aucune trace de la maladie peut limiter son observation sur un 
échantillon du lot reçu. Il convient donc de s’assure r que les plants 
qui vont être mis en vente sont indemnes de la mala die .

Ne pas hésiter à refuser des plants douteux
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DDéésinfecter le vsinfecter le v ééhicule servant au transport des plants ou des hicule servant au transport des plants ou des 
fleursfleurs

Il est difficile de s’assurer des conditions de transport lorsque celui ci n’est pas 
réalisé par le vendeur lui même.

Cependant, il est important de s’assurer que le véhicule a bien été nettoyé
après la livraison. Les rolls et le camion sont nettoyés au moyen d’un 
désinfectant, bactéricide (cf Fiche n°11: Choix des substances ). 

Proscrire le chargement de plants mouillés . Un plant malade pourrait 
contaminer les autres plants par simple contact si les plantes sont blessées ou 
par les gouttes d’eau présentes sur le végétal.
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Même si les plants ou les fleurs restent sur le lie u de stockage pour une 
durée limitée, des mesures prophylactiques sont à pr endre.

ÉÉtendre le contrtendre le contr ôôle le 
visuel sur toutes les visuel sur toutes les 
AracArac éées es 

Les Aracées (famille de 
l’anthurium) sont des 
plantes hôtes de Xad. 
Les Aracées constituent 
alors des foyers 
potentiels de la 
maladie. Lorsque toutes 
les Aracées sont 
stockées dans le même 
local, le contrôle visuel 
doit être attentif et 
étendu à toutes les 
plantes de la famille . 
L’autre solution est de 
séparer les autres 
Aracées des 
anthuriums. 

Garder un local de stockage propreGarder un local de stockage propre

Si les pots sont posés à même le sol , il est préconisé de le 
recouvrir d’une bâche imperméable . Le nettoyage et la 
désinfection sont facilités lorsque les plants sont 
transférés sur le lieu de vente. S’il existe un local spécifique 
de stockage (notamment pour le stockage des fleurs 
coupées en chambre froide) préférer du carrelage. Ce 
couvre-sol imperméable est facile à nettoyer et à
désinfecter. 

Pour plus de précautions, installer un pédiluve à l’entrée 
du local de stockage . La transmission de la maladie du 
local de stockage vers le magasin, et inversement, est ainsi 
limitée.

FICHE  

N°4

SSééparer les lots de plants pour parer les lots de plants pour ééviter viter 
le contact des plantes entre elles et le contact des plantes entre elles et 
la transmission de la bactla transmission de la bact éériose par riose par 
les feuillesles feuilles

La bactérie pouvant se transmettre par les 
feuilles, il est préférable de ne pas stocker 
les plants trop serrés les uns des autres. 

De plus, si, dans le local de stockage, les 
plants proviennent de fournisseurs 
différents ,  il est préférable de séparer les 
lots par une barrière physique ou dans 
des locaux différents . Le fait de les 
séparer limite la transmission de l’agent 
pathogène d’un lot à un autre. De plus, 
ceci permet une meilleure traçabilité du 
produit . En cas de contamination, il est 
plus facile de déterminer l’origine des 
plants malades si les lots sont bien 
distincts et ainsi prévenir le fournisseur 
que ses produits sont contaminés .  
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Garder un outillage et une tenue vestimentaire Garder un outillage et une tenue vestimentaire 
spsp éécifique au local de stockagecifique au local de stockage

Il est indispensable de garder les outils tels que sécateur ou 
encore arrosoir dans le local de stockage et de les  
désinfecter régulièrement grâce à un produit adapté e t 
homologué (cf Fiche n°11: Choix des substances ).

L’équipement du personnel (chaussures, gants, vêtements) 
doit également être spécifique au local . Une manière simple et 
efficace pour répondre à cette exigence est d’avoir, à l’entrée du 
local , des sur-chaussures, gants et blouses. Cet équipement doit 
être désinfecté régulièrement avec une solution adaptée (cf 
Fiche n°11: Choix des substances ).  

Ces mesures limitent la propagation de la bactériose au sein du 
magasin. En effet, le simple contact avec les vêtements de travail 
ainsi que les outils souillés (sécateurs) contribuent à disséminer 
la maladie.

1818

Arroser manuellementArroser manuellement

Préférer un arrosage manuel et ne pas arroser le feuillage . 
En effet, l’arrosage par aspersion favorise la propagation de 
la maladie (transfert de la bactériose par les gouttes d’eau). 
De plus, l’installation d’un goutte à goutte n’est pas forcément 
nécessaire quand la durée de stockage est courte.

Bannir le retour de plantes Bannir le retour de plantes 
du magasin vers le local de du magasin vers le local de 
stockagestockage

Les plantes présentes au magasin 
ou sur le lieu de vente sont 
fortement exposées au risque 
de contamination (va et vient des 
clients par exemple) et leur retour
dans le local de stockage 
risquerait de contaminer les 
plants en attente d’être vendus .

Lieu de 
stockage

Lieu de vente
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Garder un outillage et une tenue vestimentaire spGarder un outillage et une tenue vestimentaire sp éécifiques au cifiques au 
lieu de ventelieu de vente

Il est indispensable de garder les outils tels que sécateur ou encore 
arrosoir au magasin et de les désinfecter régulièrement grâce à un produit 
adapté et homologué (cf Fiche n°11: Choix des substances ).

L’équipement du personnel (chaussures, gants, vêtements) doit 
également être spécifique au magasin . Une manière simple et efficace 
pour répondre à cette exigence est d’avoir, à l’entrée du local, des sur-
chaussures, gants et blouses. Cet équipement doit être désinfecté
régulièrement avec une solution adaptée (cf Fiche n°11: Choix des 
substances).  

Ces mesures limitent la propagation de la bactériose au sein du magasin. 
En effet, le simple contact avec les vêtements de travail circulant entre les 
rangs ainsi que les outils souillés (sécateurs) contribuent à disséminer la 
maladie.

Avant toute chose, il est très difficile de dicter une ligne de conduite à
destination de la clientèle. Par conséquent, les em ployés de la jardinerie 

doivent avoir une vigilance accrue. Les mesures de surveillance et de 
détection doivent être renforcées.

AmAm éénager la jardinerie de maninager la jardinerie de mani èère re àà rrééduire les duire les 
risques de propagationrisques de propagation

La mise à disposition de sur-chaussures dans une 
jardinerie est difficilement concevable, tout comme la mise 
à disposition de pédiluves contenant une solution 
bactéricide. Ainsi, surélever les potées de manière à
limiter une éventuelle contamination des plants par le  
sol.

Disposer les vDisposer les v ééggéétaux sur le lieu de ventetaux sur le lieu de vente

Essayer de placer les anthuriums en fin de pépinière . 
En effet, le passage de la clientèle dans les rangs peut 
favoriser la dissémination de la maladie sur les Aracées. 
Le fait de placer les plantes hôtes en fin de parcours 
minimise le risque de propagation.

Laisser un passage assez large entre les rangs d’environ 
1,50m. Les clients peuvent ainsi circuler aisément et éviter 
le frottement des vêtements aux plantes.
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Interdire le retour de Interdire le retour de 
plants et les plants et les ééchanges changes 
avec la clientavec la client èèle ou le ou 
mmêême entre magasinsme entre magasins

Les plantes sorties du 
magasin, fortement 
exposées au risque de 
contamination, ne doivent 
en aucun cas revenir dans 
l’enceinte du magasin . 
Leur retour risquerait de 
contaminer les plants en 
attente d’être vendus. De 
plus, l’état sanitaire des 
plants échangés n’est pas 
garanti.

Isoler les plants en attendant Isoler les plants en attendant 
le rle r éésultat dsultat d ’’analyse et analyse et ééliminer liminer 
les plantes dles plantes d ééclarclar éées malades es malades 

Les méthodes d’élimination des 
plantes malades sont expliquées 
dans la fiche n° 12: que faire 
lorsque la maladie est détectée? 
Pour connaître les différentes 
stratégies, se référer à cette fiche.

GGéérer les drer les d ééchetschets

Ne pas laisser les déchets 
végétaux sur place : les ramasser, 
les stocker si possible dans un 
endroit isolé, éloigné de la partie 
pépinière du magasin et les brûler
dans les plus brefs délais.

Arroser manuellementArroser manuellement

Préférer un arrosage manuel . En effet, l’arrosage 
par aspersion favorise la propagation de la maladie 
(transfert de la bactériose par les gouttes d’eau). De 
plus, l’installation d’un goutte à goutte n’est pas 
forcément nécessaire quand la durée sur le lieu de 
vente est courte.

Ne pas mouiller le feuillage.

Former le personnel Former le personnel 

Il faut être en alerte au moindre signe de 
flétrissement bactérien . Par conséquent, il est 
indispensable que le personnel soit formé pour 
connaître et reconnaître les premiers 
symptômes de la maladie. 

Sensibiliser la clientSensibiliser la client èèlele

La communication sur le lieu de vente est très 
importante afin de sensibiliser (sans être 
alarmiste) au problème de la bactériose de 
l’anthurium toutes les personnes accédant à la 
jardinerie. Une fiche telle que la plaquette 
distribuée par le Service de la protection des 
végétaux regroupe les principales informations 
de reconnaissance de la maladie et des mesures 
à prendre.
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SS’’approvisionner en plants de qualitapprovisionner en plants de qualit éé

La qualité d’un plant se vérifie essentiellement à l’aspect général de la 
plante. Les critères de sélection de la marchandise sont les suivants : aspect 
général, feuillage, fleurs, tiges/racines . Cependant, l’itinéraire cultural et 
les conditions de production entrent en considération. Ainsi, le respect des 
règles de lutte obligatoire chez le ou les producteurs-fournisseurs 
garantissent à priori la santé des plants et doit constituer une exigence des 
distributeurs à la réception des lots. 

Surveiller les plants et dSurveiller les plants et d éétecter les sympttecter les sympt ôômesmes

Cette vérification nécessite la connaissance de la maladie par les 
employés ou le responsable du transport si ce dernier est effectué par le 
vendeur lui même. Une observation de chaque plant doit être 
indispensable. Il faut savoir qu’un plant contaminé par Xad peut entraîner 
une propagation de la maladie sur le lot entier. Cette étape peut paraître 
laborieuse cependant, elle est nécessaire pour pallier à une éventuelle 
contamination. 

En revanche, le vendeur, en s’assurant que le producteur-fournisseur 
respecte les règles de prophylaxie et que sa production ne présente 
aucune trace de la maladie peut limiter son observation sur un 
échantillon du lot reçu. Il convient donc de s’assur er que les plants 
qui vont être mis en vente sont indemnes de la mala die.

Ne pas hésiter à refuser des plants douteux
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DDéésinfecter le vsinfecter le v ééhicule servant au transport des plants ou hicule servant au transport des plants ou 
des fleursdes fleurs

D’une manière générale, les vendeurs ayant le statut de bazardiers 
effectuent eux-mêmes le transport. Le transporteur est alors 
responsable du véhicule et de son nettoyage. 

Avant d’aller chez le producteur et après la vente des plants , bien 
s’assurer de l’état sanitaire du véhicule. Le mode opératoire de 
nettoyage des véhicules de transport est précisé dans la fiche n°10. 
Le chargement des plants doit être réalisé dans un emplacement 
dédié afin d’éviter toute contamination d’une autre partie de 
l’exploitation.

Le nettoyage des rolls au moyen d’un désinfectant, bactéricide est 
également indispensable.

Lors de la récupération des plants chez le producteur, proscrire le 
chargement de plants mouillés , un plant malade pourrait contaminer 
les autres plants par simple contact si les plantes sont blessées ou par 
les gouttes d’eau présentes sur le végétal. 

Éviter le transport de plants provenant de producteurs différents . Le 
cas échéant, prévoir un conditionnement spécifique qui isole bien 
les plants d’origines diverses .



AmAm éénager le lieu de vente de maninager le lieu de vente de mani èère re àà rrééduire les risques de duire les risques de 
propagationpropagation

Il est préférable que les potées ne soient pas en contact direct avec le sol . Il 
convient donc de recouvrir le sol d’une bâche de protection imperméable en 
polyéthylène ou PVC. Ce système facilite le nettoyage de la place à la fin de 
la vente et est plus facile à désinfecter .

Ne pas laisser les potées avec un substrat trempé ou venant d’être arrosées 
sur plusieurs étagères du roll afin d’éviter le goutte à goutte d’eau 
contaminée .

Disposer les plants et les fleursDisposer les plants et les fleurs

� Fleurs coupées

Aucune recommandation particulière n’est à signaler. Cependant, si les tiges 
d’anthurium sont contaminées (attention, il se peut que l’infection soit latente et 
donc non visible), la bactérie peut se propager et infecter l’eau de 
conservation . Utiliser un outillage spécifique aux fleurs coupées ou bien 
désinfecter le matériel avant de travailler sur d’a utres plantes (cf Fiche n°10 
mode opératoire) et bien se laver les mains à l’aide d’une solution adéquate.

Ne pas réutiliser l’eau dans laquelle les fleurs coupées sont conservées pour 
arroser les potées fleuries.

� Potées fleuries

Si vous avez des opérations d’entretien à effectuer sur les potées, travailler avec 
un outillage spécifique ou désinfecté . 

Ne pas les exposer à proximité d’autres aracées ou de s fleurs coupées 
d’anthurium . 
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ProtProt ééger et nettoyer le lieu de venteger et nettoyer le lieu de vente

A la fin de la vente, enlever les débris sur et 
sous les tables puis nettoyer soigneusement les 
étals, bâches couvre-sol, équipement avec un bon 
désinfectant.

Les débris végétaux pourront être brûlés selon 
l’arrêté n°5742 du 2 décembre 1980.

Former le personnel Former le personnel 

Il faut être en alerte au moindre signe de 
flétrissement bactérien . Par conséquent, il est 
indispensable que le personnel soit formé pour 
connaître et reconnaître les premiers symptômes
de la maladie. 

Sensibiliser de la clientSensibiliser de la client èèlele

La communication sur le lieu de vente est très 
importante afin de sensibiliser (sans être alarmiste) 
les clients au problème de la bactériose de 
l’anthurium. Une fiche telle que la plaquette 
distribuée par le Service de la protection des 
végétaux regroupe les principales informations de 
reconnaissance de la maladie et des mesures à
prendre.
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La vente de fleurs coupées provenant de pieds d’ant hurium contaminés est 
autorisée. Cependant, la vente de fleurs coupées co uplée à la vente de potées 

fleuries présente un risque. Il convient donc de s’ assurer de l’état 
phytosanitaire des potées et des fleurs coupées et d’éviter tous contact entre 

les deux produits. 

SS’’approvisionner en fleurs ou potapprovisionner en fleurs ou pot éées fleuries de qualites fleuries de qualit éé

La qualité d’une fleur ou d’une potée se vérifie essentiellement à l’aspect 
général de la plante. Les critères de sélection de la marchandise sont les 
suivants : aspect général, feuillage, fleurs, tiges/racines . Cependant, 
l’itinéraire cultural et les conditions de production entrent en 
considération. Ainsi, le respect des règles de lutte obligatoire chez le ou 
les producteurs-fournisseurs garantissent à priori la santé du matériel végétal 
et doit constituer une exigence de l’établissement distributeur à la 
réception des lots. 

Surveiller les fleurs et les potSurveiller les fleurs et les pot éées fleuries et es fleuries et 

ddéétecter les sympttecter les sympt ôômesmes

Cette vérification nécessite la connaissance de la maladie par les employés 
et plus particulièrement par le responsable des achats ou le réceptionniste. 
Une observation de chaque potée et tige est indispensable. Il faut savoir 
qu’une plante contaminée par Xad peut entraîner une propagation de la 
maladie sur le lot entier. Cette étape peut paraître laborieuse cependant, elle 
est nécessaire pour pallier à une éventuelle contamination. 

En revanche, le distributeur, en s’assurant que le producteur-fournisseur 
respecte les règles de prophylaxie et que sa production ne présente aucune 
trace de la maladie peut limiter son observation sur un échantillon du lot
reçu. Il convient donc de s’assurer que les plantes qui vont être mis en 
vente sont indemnes de la maladie .

Ne pas hésiter à refuser des plants douteux
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DDéétecter la maladietecter la maladie

Il faut être alerte au moindre signe de flétrissement 
bactérien pouvant se déclarer sur les potées fleuries. 
Par conséquent, le personnel doit être formé pour 
connaître et reconnaître les premiers symptômes de 
la maladie . Ces informations sont disponibles dans la 
fiche n°1: Bactériose de l’anthurium. 

Disposer les potDisposer les pot éées et les fleurses et les fleurs

� Fleurs coupées

Aucune recommandation particulière n’est à signaler. Cependant, si les tiges 
d’anthurium sont contaminées (attention, il se peut que l’infection soit latente 
et donc non visible), la bactérie peut se propager et infecter l’eau de 
conservation . Utiliser un outillage spécifique aux fleurs coupées ou bien 
désinfecter le matériel avant de travailler sur d’a utres plantes (cf Fiche 
n°10 mode opératoire) et bien se laver les mains à l’aide d’une solution 
adéquate.

Ne pas réutiliser l’eau dans laquelle les fleurs coupées sont conservées 
pour arroser les potées fleuries.

� Potées fleuries

Si vous avez des opérations d’entretien à effectuer sur les potées, travailler 
avec un outillage spécifique ou désinfecté . 

Ne pas les exposer à proximité d’autres Aracées ou de s fleurs coupées 
d’anthurium . 

Arroser manuellementArroser manuellement

Préférer un arrosage manuel en évitant de mouiller le 
feuillage . 

Éviter de laisser traîner les tuyaux d’arrosage sur le sol , il 
est préférable de les accrocher à une table.
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ÉÉliminer les plantes maladesliminer les plantes malades

Les méthodes d’élimination des 
plantes malades sont expliquées 
dans la fiche n° 12: que faire 
lorsque la maladie est détectée?
Pour connaître les différentes 
stratégies, se référer à cette fiche.

GGéérer les drer les d ééchetschets

Ne pas laisser les déchets 
végétaux sur place : les ramasser, 
les stocker si possible dans un 
endroit isolé, éloigné de la partie 
pépinière du magasin et les brûler
dans les plus brefs délais.

Former le personnel Former le personnel 

Il faut être en alerte au moindre signe de 
flétrissement bactérien . Par conséquent, il est 
indispensable que le personnel soit formé pour 
connaître et reconnaître les premiers symptômes
de la maladie. 

Sensibiliser la clientSensibiliser la client èèlele

La communication sur le lieu de vente est très 
importante afin de sensibiliser (sans être alarmiste) 
les clients au problème de la bactériose de 
l’anthurium. Une fiche telle que la plaquette 
distribuée par le Service de la protection des 
végétaux regroupe les principales informations de 
reconnaissance de la maladie et des mesures à
prendre.
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APPROVISIONNEMENTAPPROVISIONNEMENT
Réceptionner les plants et les fleurs

S’assurer de la conduite de la production
Respect du producteur des mesures prophylactiques

=
Assurance Qualité

Contrôler la qualité des plants et 
fleurs par un échantillonnage

Prix d’achat des plants peut être un 
signe de reconnaissance

Prix très compétitifs
=

Risque d’achat d’un lot contaminé

STOCKAGESTOCKAGE
Éviter la contamination 

du local et la propagation 
de la maladie entre les 

plants

Désinfecter, nettoyer régulièrement
Avoir un pédiluve à l’entrée du local

VENTEVENTE
Redonner confiance 

et fidéliser la clientèle

Avoir des outils et un 
équipement spécifique au local

Séparer les lots d’anthuriums 
entre eux et des aracées

Communiquer auprès 
de la clientèle

Garder le lieu de vente propre

Bien surveiller les plants
Détecter la maladie au moindre 

signe
Former le personnel à la 

reconnaissance de la maladie

Désinfecter, nettoyer 
le véhicule

TRANSPORTTRANSPORT

Séparer les lots si 
différents fournisseurs

Éviter le transport de 
plants mouillés
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Nettoyage et dNettoyage et d éésinfection de lsinfection de l ’’outillageoutillage

Avant désinfection, les outils utilisés lors de l’entretien des plants (tels que 
les sécateurs)  doivent être rincés à l’eau claire pour enlever les débris de 
végétaux. Il est préférable que cette étape se fasse au-dessus d’un 
conteneur (un sac poubelle ou une bâche selon la taille des déchets). 

Tout l’outillage utilisé pour l’entretien des plants doit être parfaitement propre 
et désinfecté par une solution bactéricide ou désinfectante homologuée (cf. 
Fiche n°11 : Choix des substances ) avant et à la fin de toute intervention sur 
les plants, et ce pour tous les distributeurs, qu’il y ait eu déclaration de la 
maladie ou non.

Différentes méthodes sont efficaces pour désinfecter :

- Le badigeonnage : on nettoie l’outil avec une brosse trempée dans la 
solution désinfectante.

- L’immersion : l’outil doit tremper dans un bac avec le produit désinfectant. 
Cette méthode est celle qui est préconisée notamment pour le petit outillage.

Il est d’ailleurs conseillé de prévoir un double du petit outillage pour 
permettre un roulement avec les outils en cours de désinfection. L’idéal est 
d’avoir un sécateur pour chaque tablette de présentation ou roll. En effet, ce 
système évite de propager la bactérie d’un lot à l’autre mais elle permet 
également de bien désinfecter les outils. Lorsque le sécateur n’est pas 
utilisé, il est immergé dans une solution désinfectante. 

Gestion des dGestion des d ééchetschets

Les déchets solides issus de la désinfection des outils doivent être 
incinérés selon les préconisations de l’arrêté n°574 2 du 2 décembre 1980 
et les effluents liquides doivent être traités selon les dispositifs de l’arrêté
du 12 septembre 2006. Il faut prendre un maximum de précautions afin 
d’éviter le ruissellement de produit désinfectant dans un point d’eau.
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Nettoyage et dNettoyage et d éésinfection des vsinfection des v ééhicules de transporthicules de transport

Cas où le transporteur est le distributeur

Les véhicules de transport (tels que les voitures, camion etc.) avant leur entrée
sur l’exploitation (sur un emplacement dédié) et à chaque départ de l’exploitation 
doivent :

- être balayés (pour les camions de transport de potées), 

- nettoyés au jet d’eau à forte pression, 

- pulvérisés sur les roues, le châssis et le garde-boue, voire sur tout le 
véhicule, avec une solution bactéricide homologuée (cf Fiche n°11 ).

Cas où le transporteur est le producteur

Que l’exploitation fournissant les plants soit saine ou infectée, les mesures de 
désinfection sont obligatoires et sont les mêmes que celles citées précédemment. 

De plus, le véhicule doit être nettoyé et désinfecté juste après la livraison de 
manière à éviter une éventuelle contamination de l’exploitation au retour de la 
livraison. Bien insister sur la partie externe du véhicule (roues, châssis, garde-
boue).

Cas où le transporteur est un intermédiaire

Il est difficile de s’assurer du bon nettoyage du véhicule lorsque le transport n’est 
pas réalisé par l’entreprise elle-même.

Dans ce cas, insister auprès du transporteur sur les mesures de désinfection à
prendre lors du chargement et de la livraison. Ces mesures sont les mêmes que 
citées précédemment.

Nettoyage et dNettoyage et d éésinfection des lieux de stockage et de ventesinfection des lieux de stockage et de vente

La désinfection des sols, des tablettes de vente et des rolls est réalisées au 
moyen d’un produit adapté et homologué (cf Fiche n°11 ).

Une fois les potées et fleurs vendues, les lieux doivent être balayés 
consciencieusement de manière à éliminer tous les débris végétaux. Les déchets 
doivent être récoltés dans des sacs poubelles. Puis le sol, les tablettes ou rolls 
doivent être désinfectés par pulvérisation d’une solution bactéricide (cf Fiche 
n°11 ).

Lorsque les potées fleuries sont exposées pour la vente à même le sol, le 
recouvrir d’une bâche de protection en polyéthylène ou PVC qui sera plus facile à
nettoyer, désinfecter et formera une zone imperméable. Les facteurs de 
transmission de la bactérie dans le sol seront minimisés.
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Utilisation des pUtilisation des p éédiluvesdiluves

Les pédiluves sont à poser à l’entrée et à la sortie (si différente) du local ou de la 
serre pour une bonne désinfection des semelles de chaussures.

Il existe différents types de pédiluves:

- les tapis pédiluves souples

- les bacs plats longs et larges, qui permettent le passage simultané des 2 pieds

- à défaut, un bidon coupé en 2 avec des rebords pas trop hauts

La solution désinfectante du pédiluve n’est active que sur bottes propres. Ainsi, 
prévoir à proximité du pédiluve de quoi nettoyer les bottes comme un point 
d’eau et une brosse.

Les désinfectants ont un effet limité dans le temps (dilution, air libre, présence 
de matière organique). Pour être efficace, changer régulièrement la solution 
désinfectante. La préconisation est de changer de solution tous les 2 à 3 jours 
en fonction du nombre de passages et de l’état sanitaire de l’eau.

Dans l’idéal, les personnes doivent traverser le pédiluve en entrant et en sortant 
du bâtiment en restant suffisamment longtemps les pieds dans la solution pour 
que celle ci agisse.
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Choix du dChoix du d éésinfectantsinfectant

Plusieurs critères entrent en considération dans le choix du désinfectant comme :

� La rapidité d’action du désinfectant

� La persistance de l’activité désinfectante

� La persistance de l’activité en présence de matière org anique

� Les risques liés à la manipulation et à la  toxicité du produit

� Le coût

Il est important de lire soigneusement le mode d’em ploi du désinfectant 
pour s’assurer de l’appliquer selon la dilution et la durée d’exposition 
recommandée. Utiliser un pédiluve d’une profondeur de 10 cm minimum.

Le tableau de la page suivante compare les différents types de désinfectants 
selon la persistance et la rapidité d’action, la toxicité et le coût.

Substances disponibles et homologuSubstances disponibles et homologu éées es àà la Rla Rééunionunion

On compte une large gamme de substances homologuées pour la désinfection 
des véhicules, locaux, outillages utilisés pour la production végétale. Ces 
substances sont listées sur le site internet suivant: http://e-phy.agriculture.gouv.fr/ 
dans la catégorie LOCAUX DE STOCKAGE (P.O.V) * TRAIT. 
BACTERICIDE.

A la Réunion, les bactéricides-désinfectants disponibles sont énumérés dans le 
tableau suivant : 
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Spécialité
commerciale

Substance active Type de désinfectant

DETERQUAT DDM
Chlorure de didecyl 
dimethyl ammonium

Ammonium quaternaire

G4F

Chlorure de didecyl 
dimethyl ammonium 
glutaraldéhyde 
metaraldéhyde

Ammonium quaternaire

CIP 4200 Hypochlohydrite de sodium Eau de javel

DETERQUAT AMC Hypochlohydrite de sodium Eau de javel
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MO: Matière organique (terre,…)

pH: Potentiel Hydrogène. C'est un indicateur de l'acidité (pH inférieur à 7) ou de 
l'alcalinité (pH supérieur à 7) d'une solution. 

Ammonium 
quaternaire

Iodophores
Peroxyde 

d’hydrogène

Eau oxygénée

Hypochlorite de 
sodium (eau de 

javel)
Virkon

Stable/instable X X X X

Large spectre/moins large X X X X X

Non corrosif/corrosif X X X Peu

Pas cher/cher X X X

Résidus non 
toxiques/toxiques

X X X

Non irritant/irritant X X X X X

Incolore/tache X X X

Inodore/odorant X X

Action rapide X X

Facteurs réduisant 
l’efficacité

MO, savon, eau dure 
(>400ppm Ca3+)

MO MO, lumière MO, lumière, pH

Tolère 
jusqu’à 5% de 

MO en 
solution

Dépôt collant X

TABLEAU COMPARATIF DES DIFFERENTS TYPES 
DE DESINFECTANTS
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Si la maladie est détectée:

Isoler immédiatement tout matériel suspect pour 
éviter la dispersion de la bactérie.

DDéétruire les plants et le mattruire les plants et le mat éériel contaminriel contamin ééss

Détruire les plants contaminés (y compris les racines, Xad survit 4 mois dans 
les déchets organiques). Si l’incinération des plants est impossible sur le 
moment (conditions météorologiques, …) les placer dans des sacs 
plastiques, les stocker dans un endroit isolé, assez éloigné de la pépinière 
du magasin. Lorsque les conditions sont favorables, les brûler (selon les 
précisions de l’arrêté n °5742 du 2 décembre 1980).

Les pots contenant des plants malades devront être impérativement 
désinfectés après être vidés.

Confirmer le diagnostic et signaler la prConfirmer le diagnostic et signaler la pr éésence sence 

de la bactde la bact éérioseriose

Faire confirmer le diagnostic visuel par des analyses en laboratoire 
(clinique des plantes de la FDGDON  0262 49 92 15)

Contacter le fournisseur de plants pour qu’il prenne les mesures 
nécessaires de nettoyage et d’élimination des plants contaminés (étapes 
indiquées dans le guide adressé aux producteurs d’anthuriums).
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Xanthomonas axonopodis pv. 
dieffenbachiae
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Les hôtes de Xanthomonas axonopodis pv. dieffenbachiae sont 
restreints à la famille végétale des aracées. Les hôtes principaux sont 
les plantes ornementales du genre Aglaonema, Anthurium, Caladium, 
Dieffenbachia, Epipremnum, Philodendron et Syngonium (Cooksey, 
1985; Chase, 1987; Chase et al., 1988). 

Les plantes vivrières tropicales Xanthosoma caracu (Pohronezny et 
al., 1985) et X. sagittifolium (Berniac, 1974) sont des plantes hôtes de 
Xanthomonas axonopodis alors que Colocasia esculenta (Aracées) 
peut héberger la bactérie Xanthomonas campestris qui ne peut être 
transmise aux genres Anthurium ou Philodendron (source : Organisme 
de quarantaine OEPP).

Hôte majeur :

Anthurium sp.

Hôtes mineurs :

Aglaonema commutatum, 

Caladium bicolor hybrids, 

Dieffenbachiae maculata, 

Epipremnum pinnatum, 

Philodendron bipinnatifidum, 

Philodendron hederaceum,

Syngonium podophyllum, 

Xanthosoma caracu, 

Xanthosoma sagittifolium

FICHE  

N°13
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Liens utiles et personnes rLiens utiles et personnes r ééfféérentes rentes àà la problla probl éématique matique 
«« anthuriumanthurium »»

Direction de l’Agriculture et de la Forêt (0262.33.36.60 (secrétariat)) : 
http://www.daf974.agriculture.gouv.fr/

Programme Régional de Protection des Végétaux: 
http://www.prpv.org/

Centre de Coopération International en Recherche Agronomique 
pour le Développement (Olivier Pruvost 0262.49.92.20):

http://www.cirad.fr/reunion

Chambre d’Agriculture (Yannick Soupapoulle 0262.94.25.94):

http://www.reunion.chambagri.fr/ 

Association Réunionnaise pour la Modernisation de l'Économie 
Fruitière Légumière et HORticole (Jacques Fillatre 0262.96.22.60 
(accueil)): http://www.armeflhor.fr/

Conseil Général (Carole Apaya, Bruno Oudard DDRAF/SAIPA 
0262.90.35.24): http://www.cg974.fr/

Fédération Départementale des Groupement de Défense contre les 
Organismes Nuisibles de la Réunion (Janice Minatchy 0262.49.92.15 
(accueil)): http://www.fdgdon974.fr/

Sécurité des utilisateurs de produits phytosanitaire s et 
équipements

http://www.intermetra.asso.fr/

http://www.cgssmsa974.fr/

Catalogue des produits phytopharmaceutiques et de l eurs 
usages homologués en France 

http://e-phy.agriculture.gouv.fr/
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Ce guide, regroupant les méthodes prophylactiques pour la 
distribution d’anthuriums, permet de développer la responsabilité
des distributeurs. En effet, en s’assurant de la qualité des plants 
lors de l’approvisionnement et en sensibilisant la clientèle à la 
bactériose causée par Xanthomonas axonopodis pv. 
dieffenbachiae, les distributeurs fidélisent les réunionnais et les 
satisfont en leur fournissant un produit typique de marque et de
qualité.

Certaines mesures énoncées dans ce guide peuvent paraître 
laborieuses et difficiles à mettre en oeuvre. Cependant, elles sont 
nécessaires dans un premier temps et ne doivent en aucun cas 
dissuader les jardineries, bazardiers et fleuristes à vendre ce 
produit. De plus, les fournisseurs respectant les règles de 
prophylaxie seront agrémentés ce qui permettra un 
approvisionnement auprès d’entreprise certifiées garantissant la 
vente de produits sains.

La réalisation de ces techniques est essentielle pour relancer la 
filière anthuriums et ainsi, permettre la mise en marché de produits 
végétaux en toute sécurité pour l’utilisateur final.

Guide pratique de prophylaxie à l’usage des entreprises distributrices d’anthuriums : 
Jardineries, Bazardiers, Fleuristes

DAF Réunion, 2010
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